
Objectifs de la formation 
 

Il s’agit d’une formation exclusivement pratique visant à construire sur 

base de plans, un bâtiment à ossature bois afin de parfaitement en 

comprendre les principes, les matériaux qui le constituent, les points 

cruciaux nécessitant une attention particulière. 

Public 
 

La formation s’adresse principalement aux architectes et ingénieurs 

désireux de s’informer et de comprendre, par la pratique, les principes 

régissant la construction en bois. 

Contenu 
 

Les différentes parties du bâtiment qui seront construites sont: 
 

 les murs intérieurs et extérieurs ; 
 

 la  toiture inclinée ; 
 

 un plancher ou une toiture plate ; 
 

 les jonctions entre murs, plancher et toiture ; 
 

 la jonction entre mur extérieur et mur intérieur ; 
 

 les ouvertures de baies de porte et fenêtres ; 
 

 le bardage vertical et horizontal ajouré et les raccords d’angle. 
 

Les 12 participants, répartis en 2 groupes, travailleront sous les conseils 

avisés d’un formateur spécialisé en construction à ossature bois.  Des 

temps de réflexion seront ménagés pour se pencher sur d’éventuelles 

autres possibilités constructives en bois. 

Dates 
La formation se déroule sur 2 jours consécutifs.  
En 2010, 4 formations sont organisées:  

 

7 & 8 mai 

18 & 19 juin 

10 & 11 septembre 

17 & 18 décembre 
 

D’autres dates seront proposées en  2011. 
 

Horaire : vendredi et samedi de 9h00 à 17h00. 

 

Lieu 
 

Centre de Compétences Wallonie-Bois  
Parc d’activités de Flohimont 

Rue Fonteny Maroy, 23 

6800 Libramont 
 

Accès en train et bus possible. Depuis la gare de Libramont, marcher 

environ ¼ h. 
 

Possibilité de logement à Libramont aux frais du participant.  Information 

disponible sur demande. 

Prix 
 

La formation est gratuite et comprend les 2 journées de formation ainsi 
que les 2 repas-sandwichs du midi. 
 

Une caution de 250,00 € est demandée à chaque participant. Cette 
caution sera restituée à la fin de la formation (sous forme de virement 
bancaire). La caution est à verser sur le compte du FERSIC  
n°550-3996500-93.  Communication : NOM + PRENOM + date de 
formation souhaitée. 
 

Les désistements sont possibles jusqu’à 7 jours calendrier avant la 
formation. Passé ce délai, la caution ne sera pas restituée. 
 

Conditions de participation 
 

Chaque participant doit prévoir une tenue adéquate pour participer à la 
construction : chaussures et vêtements. Le matériel de construction sera 
disponible sur place. La construction sera réalisée en intérieur chauffé. 
 

Par respect pour les organisateurs, les formateurs et les autres 
participants, la participation aux 2 journées de formation dans leur 
entièreté (vendredi et samedi de 9h à 17h) est requise. 

Inscription et contact 
L’inscription sera effective après réception de la caution et de la 
confirmation des organisateurs qui sera envoyée par mail au candidat. 
 

Pour toute inscription et information complémentaire, veuillez envoyer 

un courriel à Anne Costa :a.costa@houtinfobois.be 
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